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DECISION  2023 - 418
OBJET : Contrat pour la mise àdisposition àtitte précaire, révocable et onéreuxdes locaux du conservatoire

àrayonnement communal Nadia et Lili Boulanger àNoisy-le-Sec - Association EPPG Education Populaire

Physique Gervaisienne

LE PRESIDENT,

Vu la loi n 2015-991 du 7 aoùt2015 portant nouvelle organisation territoriale de la RépubHque;

Vu le Code généraldes collectivités territoaales, et notammcnt ses articles L5219-1, L5219-2 et L5219-5 déteaninant
les compétences des établissements publics territoriaux et les condidons d'exercice des compétencesprécédemment
transféréesaux établissements publics de coopérarionintercommunale àûscalitépropre existants au 31 décembre
2015;

Vu le décretn 2015-1661 du 11 décembre 2015 relaùfàla métropoleduGrand Paas et ûxantlepérimètrede
1 établissement pubUc territorial dont le siège est àRomainviUe ;

Vu la délibérarionn°2021-09-28-3 du Conseil de temtoire du 28 septembre 2021 (R.D. du 4 octobrc 2021) portant
délégaùonde compétence au Président pour prendre des décisions dans des domaines limitadvement énumérésparmi
lesquels figurent les conditions d'affectation ou d'occupadon et de locadon, constitutive ou non de drolts téels des biens
meubles et immeubles appartenant ou géréspar l'étabUssement public teratoaal, sur le domaine public ou privé, et
signer les conventlons afférentes ;

Vu l'arrêtén 2018-0827 du 11 avril 2018 fixant les statuts de l'Etablissement publlc territorial Est Ensemble ;

Vu la compétence dc plein droit des EPT en madère de construction, aménagement, entretien et fonctionncmcnt
d'équipements culturels, socioculturels, socio-éducatifs et sportifs d'intérêtterritorial ;

Vu la déUbéradon2011_12_13_27 du Conseil communautaire du 13 décembre 2011 modifiée qul dans son artlcle 3
déclare d'intérêtcomniunautaire les équipements culturels existants et en cours de réaUsadon, parmi lesquels figure le
conservatoire à rayonnement communal Nadia et LUi Boulanger àNoisy-le-Sec ;

Vu la délibératioaCT2022-09-27-33 du ConscU dc temtoiie du 27 septcmbre 2022 (R.D. du 3 octobre 2022) portant
modi&cadon des tarifs des redcvances pour la mise à disposition ponctuelle du domame pubUc territorial et des
convenûonstypes ;

Vu le contrat de mise àdisposition de locaux du conservatoire Nadia et Lili Boulanger au profit de l'associadon EPPG
Education Populaire Physique Gervaisienne, en vue de l'organisation d'un gala de danse, le samedi ler juillet 2023 de
lOhOO a 20h00 ;

Considérantl'intérêtd'Est Ensemble de favoriser les interventions ardstiques sur le territoire ;

DECIDE

Article 1er :

Article 2

Article 3 :

d'approuver le contrat de mise àdisposirion àritrc onéreux, précaire et révocable au profit de
lassociation EPPG EducaûonPopulaire Physique Gervaisienne —46/48, rue de Stalingrad —93310
le Pré-Saint-Gervais, le samcdi 1er JuUlet 2023, pour une redevance de 120,00€(cent vingt euros).

Dlt que k recette sera imputée au budget prmcipal de l'année correspondante, chapitre 011.

AmpUation de k présentedécision sera adresséeà :

Monsieur le Préfetde la Seine-Saiat-Denis ;
Madame la Trésorière

Par aUleurs notification en est faite àUGC Ficdon.
Fait àRomainviUe, le 22 mai 2023

,e<|troniquement pai
|si|nature : 31/05/20:

lésidentd'Ej m

Le Présidentcerdfie, sous sa responsabilité, le caractère exécutoire de la présentedécisionet informe que ce1l£^^^l^iB^TC5)ettf'unrecours pour e^cès
de pouvoîr devant le tribunal administratif de 93100- Montreuil dans le délaj de deux moisacg^gj^^flî^îotification ou de la publication de l'acte. [^e
tribunal adnunisuadf peut êue saisi par 1 application informatique Télérecourscitij|^Bff?CE^ible par le si.tc mtemetwww.telerecours.fr »
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